
#200, moYntaint de cett-e obligation, qu'il lui a 111m1 payer" en eu$ du
ton prix. d'achîat. Voilà le fruit dui cumul do cet; deux ftuct ions. Le
notaire régistra tour v'ei le donc à1 Fintét des u(;cts qu'il paso.

Maintn rant, peut-il "e présenter d'autres eus3 ? Ye'n citerais une
infinité, qui sont pu>siblts, qui ont pli arriver dttjài, et cela d'une
manièreiprctb.

Commeu on le sait, 1presque tous les actes s'adressent aux régîstra -
teurs do li campagne par lit poste ; or, peutt-on pas r-uppoëer que le
régistrateur notaire donnert le privilège à aies actes toutes les fk'is que
des actes sont passés vers le matme temps ?

Supposons le cas où un régistrateur notaire aurait préparé un aicte
que'conquo qui doit être consentti par lo même débiteur que ccelui qui
est mentionné dans l'acte quIl vient do recevoir par la poste. Si le
créancier est son cli.et., nec pet il paIs immédiatement l'avertir de
l'arrivée d'tin acte qui -%a avoir fdfltt (le lui 1ii perdre &vs drcite,
bi le projet d'acte n'est pas signé et enregistré de sutite ? On coi-
preiid aussitôt ce qui l'etit airriver, et le crêtancier dans le premniûr
acte ne se douterait même l'as qu'il a été fraudé. luts tard, lors de
la distributiion des d-nîers eni cotir de justice, >-i lit propriété est ven-.
due par le shérif, il apprendra, comme cela n'arrive que trop sou-
vent, qu'il est trop tard aut bureau d'enregistrarment, et c'est tout.

S apposons encore un autre cas :
Je demande à une personne de me consentir une otaligatiou our ce

qu'elle me doit, l'acte s'exécute dans la journée chez un notnire lui
n'est pas le flégistriteur du comté, il .(st «IuséitWt copié et le i'ende-
main matin il est pr-Feinté au bureau pour enreýgisLrement. A ma
grande surprise on m'informe que la propriété qui mn'est, hypothéquée
a été vendue dans le cours de hi soi rée, la veille, par-de.v.tnitce ]Régis
trateur Notaitu, aut bureau du ré-gîstr.tteur même ou chez son voisin
i on le veut. Cet acte n*cst pas même copié, cependant sa, place est
marquée dans les volumes du régistrateuril est enregistré en minute ;
sans quoi il n'aurait pas été consenti, puisqu'"il n'est fait que dans le.
but de dévancer l'acte d'obligation que le débiteur regrette d'avoir
confenti.

Je pourrait§ eneore citer le cas où la liégistrateur Notaire diffère.
de copier ses actes. Sur la réception d'un autre qui aurait pour effut
,de porter préj-udice au tien, accorderait-t-il préférence à l'acte étran--


